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Entente

Entre OEUVRE VOSH Santa Cruz et

(nom du participant)___________________________________
Obligations du coopérant volontaire

Le coopérant volontaire 

1. S’efforcera de remplir au mieux la description de tâches telles que décrite ci-dessous :

· Le coopérant volontaire membre du projet de ŒUVRE VOSH Santa Cruz assistera des optométristes pour offrir des soins de santé visuelle à la population du pays visité
OU

· Le coopérant volontaire membre du projet de ŒUVRE VOSH Santa Cruz agira à titre d’optométriste pour offrir des soins de santé visuelle à la population du pays visité
2. Respectera la dignité des personnes  dans sa façon de parler et de se comporter.  Il évitera toute opinion politique publique sur place et évitera toute déclaration au (nom du pays visité) ou au Canada pouvant mettre en péril le projet humanitaire de ŒUVRE VOSH Santa Cruz auprès des populations visitées.

3. Respectera les consignes de comportement et de déplacement émises par la personne en charge de la mission.

4. Respectera les horaires établis par le responsable du projet humanitaire pour la durée du projet.

Exemples :

· Ponctualité

· Assiduité

· Etc.

5. Fournira à ŒUVRE VOSH Santa Cruz une copie de ses numéros de passeport, d’assurance maladie ainsi que les coordonnées de la personne à prévenir en cas d’urgence ou de décès.

6. Devra s’assurer d’avoir les vaccins nécessaires pour le pays visité dans le cadre du projet humanitaire.

7. Devra se procurer une assurance voyage pour la période couvrant le projet humanitaire et en fournir une copie à ŒUVRE VOSH Santa Cruz.

8. Devra remettre tous les montants d’argent, à l’ordre de ŒUVRE VOSH Santa Cruz., qui seront recueillis dans le cadre d’un projet humanitaire organisé par ŒUVRE VOSH Santa Cruz.

Exemples :

· Argent recueilli par le biais d’une commandite

· Argent recueilli par le biais d’une activité de financement

· Etc.

9. Sera responsable d’apporter ses outils et instruments pour accomplir ses tâches si le Coopérant volontaire occupe une fonction d’optométriste.

Obligations de ŒUVRE VOSH Santa Cruz

ŒUVRE VOSH Santa Cruz

1. Émettra un 1er reçu pour fins d’impôts couvrant les frais du billet d’avion et ceux inhérents au projet humanitaire.

2. Émettra un 2e reçu pour fins d’impôts à titre de Per diem.

3. Sera responsable, par le biais de son partenaire local, d’assurer un environnement adéquat pour les coopérants volontaires et ce pour la durée du projet.

Conditions générales

· Le coopérant volontaire ne peut pas modifier son trajet sauf s’il obtient une autorisation de la personne responsable de la mission et si cette demande se fait au moment de l’inscription. Le coopérant volontaire s’engage à assurer les surplus monétaires éventuels liés à cette modification.

· Le coopérant volontaire s’engage à tenir ŒUVRE VOSH Santa Cruz indemne et à couvert de toute réclamation concernant la mort, la maladie, les blessures ou les incapacités dont elle pourrait être victime lors de la prestation des services en vertu de la présente convention ou aux conditions existantes au cours de la durée de la convention.

· Le coopérant volontaire s’engage à tenir ŒUVRE VOSH Santa Cruz indemne et à couvert de toute réclamation résultant de la perte ou de dommages liés à ses effets personnels et mobiliers lorsqu’ils sont sous sa garde ou celles d’une autre personne au Canada ou ailleurs.

· Le coopérant volontaire s’engage à tenir ŒUVRE VOSH Santa Cruz indemne et à couvert de toute réclamation, découlant de l’usage d’un véhicule motorisé dans le pays d’affectation, autre que celles couvertes par la police d’assurance dont il se sera procurée à ses frais selon le 7e point émis dans la présente convention sous la rubrique « Obligations du coopérant volontaire ». 

_____________________________




________________

Signature du coopérant volontaire





Date

_____________________________




________________

Signature du représentant ŒUVRE VOSH Santa Cruz


Date
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